
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

رار ـــــق  
   Résolution 

COMITÉ RÉGIONAL DE LA                  EM/RC68/R.2 

MÉDITERRANÉE ORIENTALE                  Octobre 2021 

Soixante-huitième session  
Point 3 a) de l’ordre du jour 

Accélérer la préparation et la riposte aux situations  
d’urgence sanitaire ‒ plan d’action 

Le Comité régional, 

Ayant examiné le document technique présentant un plan d’action pour accélérer la préparation et la 

riposte aux situations d’urgence sanitaire dans la Région de la Méditerranée orientale,1 ainsi que les 

rapports sur les activités de préparation et de riposte à la COVID-19,2 et sur les problèmes de santé 

auxquels sont confrontées les populations touchées par des catastrophes et des situations d’urgence, y 

compris le Règlement sanitaire international (RSI, 2005) dans la Région ; 
3 

Profondément préoccupé par les risques persistants pour la santé publique que représente la pandémie 

de COVID-19, ses impacts socioéconomiques et les obstacles qui en résultent pour réaliser les 

objectifs de développement durable (ODD) ; 

Notant avec inquiétude l’émergence de variants préoccupants, la distribution extrêmement inéquitable 

des vaccins entre les pays de la Région de la Méditerranée orientale et au sein de ceux-ci, et la mise en 

œuvre et le respect irréguliers des mesures de santé publique et sociales ; 

Reconnaissant le rôle vital des approches pangouvernementales et pansociétales pour lutter contre la 

pandémie et maîtriser les risques futurs pour la santé publique, ainsi que la place centrale qu’occupe la 

confiance des communautés dans la gestion de ces risques ; 

Rappelant les engagements et les obligations des États Membres de continuer à consolider les 

principales capacités requises au titre du RSI (2005), et la nécessité de les lier au renforcement plus 

large des systèmes de santé afin d’atteindre le double objectif de sécurité sanitaire et de couverture 

sanitaire universelle (CSU) ; 

Reconnaissant les multiples autres situations d’urgence récurrentes et en cours dans la Région, 

notamment les crises humanitaires de grande ampleur, les flambées de maladies et les catastrophes 

naturelles et technologiques, ainsi que le grand nombre de réfugiés, de migrants et de déplacés 

internes ; 

 
1 EM/RC68/4 
2 EM/RC68/INF.DOC.10 
3 EM/RC68/INF.DOC.12 
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Mettant l'accent sur le fait que les gouvernements sont principalement responsables de la prévention, 

de la détection, du rétablissement en cas d’urgences sanitaires, ainsi que de la préparation, de la riposte 

à celles-ci et qu'ils ont un rôle crucial à jouer à cet égard, tout en reconnaissant le rôle de chef de file 

essentiel que joue l’OMS au sein du système des Nations Unies dans la préparation à une riposte 

globale aux situations d'urgence sanitaire et dans la coordination de celle-ci ; 

1. APPROUVE le plan d’action pour mettre fin à la pandémie de COVID-19 et prévenir et 

maîtriser les futures situations d’urgence sanitaire dans la Région de la Méditerranée orientale 

(qui se trouve en annexe de la présente résolution) ; 

2. INVITE INSTAMMENT les États Membres à : 

intensifier les efforts et consacrer les ressources nécessaires pour mettre fin à la pandémie en 

temps opportun : 

2.1 veiller à ce que le leadership à tous les niveaux du gouvernement et dans tous les 
secteurs concernés continue d’accorder la priorité à la riposte à la pandémie de la 
COVID-19 ; 

2.2 accroître l’accès aux vaccins contre la COVID-19 et vacciner au moins 40 % de la 
population d’ici fin 2021 et 70 % d’ici la mi-2022, conformément aux cibles de l’OMS ; 

2.3 réduire les inégalités en matière d’accès aux vaccins grâce à une contribution financière 
au mécanisme COVAX et à un don de vaccins par les pays à revenu élevé ; 

2.4 renforcer la mise en œuvre et le respect des mesures de santé publique et sociales en 
s’appuyant sur des évaluations régulières de la situation ; 

2.5 élargir et renforcer tous les autres éléments essentiels de la riposte : surveillance 
intégrée, dépistage et séquençage génomique, communication sur les risques et 
mobilisation communautaire ; prise en charge clinique ; prévention et contrôle de 
l’infection et continuité des services de santé essentiels ;  

faire progresser les efforts visant à prévenir et à maîtriser les futures pandémies et les autres 

situations d'urgence sanitaire : 

2.6 établir une gouvernance pour la préparation aux situations d’urgence sanitaire nationale 
engageant les plus hauts niveaux du gouvernement ; 

2.7 investir dans les principales capacités requises au titre du RSI (2005) et les fonctions 
essentielles de santé publique et les développer pleinement, sur la base des 
enseignements tirés de la pandémie de COVID-19 ; 

2.8 renforcer la résilience des systèmes de santé en intégrant la préparation aux situations 
d’urgence sanitaire dans le renforcement général des systèmes de santé ; 

2.9 établir dans le budget national un financement durable de la préparation et de la riposte 
aux situations d’urgence sanitaire en tant que priorité claire du gouvernement ; 

2.10 renforcer les systèmes de surveillance intégrée des maladies afin d’améliorer la 
détection précoce des menaces sanitaires et le suivi de la riposte ; 

2.11 continuer à renforcer les capacités des laboratoires de santé publique, notamment en ce 
qui concerne le séquençage génomique ou les dispositifs d’analyse génomique conclus 
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avec des laboratoires régionaux de référence, tout en veillant à l’application rigoureuse 
de mesures de sécurité et de sûreté biologiques ;  

2.12 collaborer pour faire progresser la production nationale et/ou régionale de vaccins, de 
produits diagnostiques, de produits thérapeutiques et d'oxygène médical, tout en 
veillant à l'application des bonnes pratiques de fabrication ; 

2.13 procéder à un examen complet de la chaîne d'approvisionnement des pays et élaborer 
des systèmes de distribution pour les médicaments, les vaccins et d’autres produits et 
technologies ; 

2.14 étendre la collaboration intersectorielle dans le cadre de l’initiative « Une seule santé », 
et renforcer les mécanismes permettant de partager efficacement des données 
épidémiologiques et des informations de laboratoire entre les secteurs humain, animal 
et environnemental ; 

2.15 professionnaliser l’approche de la gestion des situations d’urgence, y compris l’adoption 
du système de gestion des incidents et le renforcement des centres d’opérations 
d’urgence de santé publique ; et 

2.16 établir et/ou renforcer les mécanismes de coopération et de collaboration entre les pays 
voisins en matière de préparation et de riposte aux situations d’urgence sanitaire ; 

3. PRIE le Directeur régional : 

3.1 de continuer à coordonner les efforts régionaux de riposte à la pandémie de COVID-19, 
en mobilisant et en allouant des ressources selon les besoins ; 

3.2 de fournir un appui technique solide pour intégrer la préparation aux situations 
d'urgence sanitaire dans le cadre du renforcement des systèmes de santé afin 
d’atteindre les objectifs de sécurité sanitaire et de la CSU ; 

3.3 de renforcer les partenariats, ainsi que la coordination et la coopération régionales en 
matière de riposte aux situations d’urgence sanitaire, sur la base des enseignements 
tirés de la pandémie de COVID-19 et des précédentes urgences de santé publique ; 

3.4 de coordonner les efforts visant à développer les capacités régionales pour la production 
de médicaments, de vaccins et d'autres technologies et produits médicaux ; 

3.5 d’affecter les ressources financières, humaines et matérielles nécessaires, à tous les 
niveaux de l’Organisation, aux activités visant à aider les pays à améliorer la préparation 
aux situations d’urgence sanitaire ; 

3.6 de soutenir les pays dans les efforts visant à renforcer la gestion de la chaîne 
d’approvisionnement pour assurer la disponibilité constante des médicaments et des 
vaccins essentiels au niveau des établissements de santé ; et 

3.7 de rendre compte au Comité régional des progrès accomplis chaque année. 
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Annexe. Plan d’action pour mettre fin à la pandémie de COVID-19 et prévenir et maîtriser les futures situations d’urgence 
sanitaire dans la Région de la Méditerranée orientale 

N° Domaine d’activité Mesures Calendrier Partie responsable Résultats escomptés 

Mettre fin à la pandémie de COVID-19 

1 Maintenir la 
participation des 
hauts responsables 
gouvernementaux et 
veiller à ce qu’ils 
s’approprient l’action 
menée dans ce 
domaine 

• Suivre de près les tendances de la maladie et l’émergence de 
nouveaux variants, et procéder à des corrections de trajectoires 
sur la base des données disponibles, le cas échéant 

De manière 
continue 

22 pays/territoires • Des interventions fondées sur des bases factuelles 
sont mises en œuvre pour mettre fin à la 
pandémie 

• Veiller à ce que le comité exécutif chargé de superviser la 
riposte nationale comprenne des représentants de haut niveau 
de tous les ministères concernés (santé, transports, intérieur, 
finances, éducation, etc.) 

De manière 
continue 

22 pays/territoires • Tous les ministères concernés ont des 
responsabilités et des rôles clairs dans la riposte 
nationale 

• Communiquer régulièrement et de manière transparente avec le 
public, en expliquant clairement la situation, les priorités, les 
plans et les ajustements 

De manière 
continue 

22 pays/territoires • Les communautés accordent leur confiance au 
gouvernement et aux dirigeants 

• Collaborer avec la direction exécutive et le ministère des 
Finances pour garantir un financement adéquat de la riposte 
nationale 

De manière 
continue 

22 pays/territoires • La riposte nationale est financée de manière 
appropriée 

2 Accélérer 
l’intensification de la 
vaccination anti-
COVID-19 

• Mettre à jour le plan national de déploiement et de vaccination 
en y intégrant les coûts 

2021-2022 22 pays/territoires • Plan national de déploiement et de vaccination 
actualisé dont le coût a été déterminé, avec des 
cibles et des étapes claires pour assurer la 
couverture vaccinale 

• Veiller à ce que tous les éléments soient en place pour un 
déploiement efficace des vaccins (ressources humaines 
formées, chaîne du froid, microplans, mécanisme de suivi, 
participation communautaire, coûts opérationnels, etc.) 

2021-2022 22 pays/territoires • Déploiement efficace des vaccins contribuant à la 
réalisation des cibles de vaccination 

• Suivre les progrès en matière d’approvisionnement, d’utilisation 
et de couverture des vaccins, en apportant des modifications de 
trajectoire, le cas échéant, avec des données ventilées pour les 
populations à risque 

De manière 
continue 

22 pays/territoires • Système national de suivi et tableau de bord 
fonctionnel, et déploiement des vaccins guidé 

• Entreprendre, avec l’appui de l’OMS, des études sur l’efficacité 
des vaccins selon les besoins 

2021-2022 22 pays/territoires • Efficacité des vaccins documentée et déploiement 
des vaccins guidé 

• Contribuer aux efforts de solidarité mondiale visant à accroître 
l’accès équitable aux vaccins contre la COVID-19 et aux 
fournitures connexes en soutenant le mécanisme COVAX et en 
participant au transfert de technologie 

 

De manière 
continue 

6 pays/territoires • Allocation plus équitable des vaccins 
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• Fournir un appui stratégique/politique, technique et opérationnel 
pour accélérer le déploiement des vaccins contre la COVID-19 

De manière 
continue 

Bureau régional de 
l’OMS 

• Déploiement efficace des vaccins contribuant à la 
réalisation des cibles de vaccination 

• Plaider en faveur du partage des doses et aider les pays à 
accéder à davantage de doses de vaccins contre la COVID-19 
dans le cadre de la procédure d’autorisation et d’homologation 
en situation d’urgence de l’OMS et de l’autorisation d’utilisation 
d’urgence de la FDA 

De manière 
continue 

Bureau régional de 
l’OMS 

• Allocation d'un nombre suffisant de vaccins aux pays 
en temps opportun pour faciliter la réalisation des 
cibles en matière de couverture 

3 Promouvoir et 
améliorer les 
mesures sociales et 
de santé publique 
fondées sur des 
données probantes 

• Procéder à une évaluation régulière de la situation afin 
d'orienter, de mettre en œuvre et d'ajuster les mesures sociales 
et de santé publique, en tenant compte des besoins particuliers 
des populations à risque 

De manière 
continue 

22 pays/territoires • Des mesures sociales et de santé publique 
acceptables, réalisables et efficaces sont mises en 
œuvre et ajustées au fil du temps 

• Intensifier les efforts visant à promouvoir le port du masque, la 
distanciation physique et l’accès à des lieux bien ventilés, y 
compris parmi les personnes vaccinées 

De manière 
continue 

22 pays/territoires • Réduction du risque lié à la transmission de la 
COVID-19 et à l’émergence de nouveaux variants 

• Mettre en place un système de suivi pour contrôler la mise en 
œuvre et l'efficacité des mesures sociales et de santé publique 

De manière 
continue 

22 pays/territoires • Des mesures sociales et de santé publique 
acceptables, réalisables et efficaces sont mises en 
œuvre et ajustées au fil du temps 

• Réaliser des études sur l’efficacité des mesures sociales et de 
santé publique pour stopper la transmission 

De manière 
continue 

22 pays/territoires et 
Bureau régional de l'OMS 

• Des interventions fondées sur des bases factuelles 
sont identifiées et encouragées 

• Étudier l’impact socio-économique des mesures sociales et de 
santé publique pour guider la mise au point et la mise en œuvre 
de mesures équilibrée 

De manière 
continue 

22 pays/territoires et 
Bureau régional de l'OMS 

• Impact réduit des mesures sociales et de santé 
publique sur la situation socio-économique 

• Soutenir la documentation des mesures sociales et de santé 
publique mises en œuvre dans les pays en utilisant le tableau de 
bord de suivi du Bureau régional 

 

De manière 
continue 

Bureau régional de 
l’OMS 

• Amélioration de la recherche et de la production 
de données probantes 

4 Autonomiser les 
communautés et 
promouvoir le 
changement des 
comportements 

• Examiner et mettre à jour la stratégie et le plan d’action de 
communication sur les risques et de mobilisation communautaire 
liés à la COVID-19 afin d’intégrer les mises à jour scientifiques 
relatives à la COVID-19 

 

De manière 
continue 

22 pays/territoires • Meilleure riposte à la COVID-19 

• Recenser les plateformes de veille sur les médias sociaux et de 
retour d'information communautaire ; et renforcer les capacités 
de rationalisation, d’analyse et de prise en compte des 
contributions des communautés, notamment de la part des 
populations vulnérables 

 

De manière 
continue 

22 pays/territoires • Lutte contre les rumeurs et les informations 
fausses et trompeuses 
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• Mener des études (telles que des enquêtes et des groupes de 
discussion) pour recueillir des informations sur les comportements  

afin de guider les interventions de communication sur les risques et 
de mobilisation communautaire, notamment auprès des populations 
à risque 

De manière 
continue 

22 pays/territoires • Les interventions de communication sur les 
risques et de mobilisation communautaire 
reposent sur des bases factuelles 

• Renforcer et institutionnaliser la collaboration avec les 
responsables et influenceurs communautaires (tels que les 
organisations non gouvernementales, communautaires, et les 
organisations à assise confessionnelle et de jeunes) pour 
maintenir une communication bidirectionnelle sur le terrain et 
soutenir le changement de comportement à long terme 

De manière 
continue 

22 pays/territoires • Des initiatives axées sur la participation 
communautaire sont mises en place et la 
communication bidirectionnelle est améliorée 

• Élargir et renforcer les capacités des personnels de santé en 
matière de communication sur les risques et de mobilisation 
communautaire afin de soutenir la mise en œuvre des stratégies 
dans ce domaine 

De manière 
continue 

22 pays/territoires • Agents de santé capables de communiquer plus 
efficacement et plus précisément sur les mesures de 
lutte contre la COVID-19 

• Élaborer des matériels et des messages ciblés et testés sur 
l’évolution de la pandémie de COVID-19, et sur la manière de 
réduire la transmission du virus et de sauver des vies 

De manière 
continue 

22 pays/territoires • Des niveaux élevés de prise de conscience par les 
communautés au sujet de la COVID-19 

• Renforcer la coordination entre les parties prenantes chargées 
de la communication sur les risques et de la mobilisation 
communautaire 

De manière 
continue 

22 pays/territoires • Groupe de travail interinstitutions national chargé de la 
communication sur les risques et de la mobilisation 
communautaire établi avec des mandats et des 
modes opératoires normalisés 

• Efforts rationalisés déployés pour répondre aux 
besoins de la communication sur les risques et de 
la mobilisation communautaire 

• Veiller à ce que les groupes les plus à risque (migrants, réfugiés 
et personnes déplacées internes) aient accès à des informations 
essentielles, pratiques et précises dans une langue et un format 
auxquels ils puissent accéder et qu’ils puissent comprendre 

De manière 
continue 

22 pays/territoires • Les messages et les matériels relatifs à la 
communication sur les risques et à la mobilisation 
communautaire sont adaptés aux besoins des 
populations à risque 

• Documenter les meilleures pratiques et les enseignements tirés 
en matière de communication sur les risques et de mobilisation 
communautaire et les partager avec les décideurs, les 
principales parties prenantes ainsi que la communauté des 
donateurs 

De manière 
continue 

Niveau régional • Une série d’études de cas thématiques est 
élaborée pour améliorer la gestion des 
connaissances et la mobilisation des ressources 

• Renforcer le partenariat et la collaboration avec les principaux 
partenaires, les médias et le secteur privé en matière de 
communication sur les risques et de mobilisation communautaire 

De manière 
continue 

Niveau régional • Groupe de travail interinstitutions régional chargé 
de la communication sur les risques et de la 
participation communautaire établi pour assurer la 
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cohérence des stratégies et des messages, ainsi 
qu’une allocation et une utilisation optimisées des 
ressources 

5 Renforcer la 
surveillance et les 
mesures connexes de 
gestion des données 

• Examiner et mettre à jour la stratégie/le plan de surveillance si 
nécessaire, notamment en révisant les définitions de cas 

De manière 
continue 

22 pays/territoires • Détection précoce des cas de COVID-19 et 
meilleure caractérisation de la pandémie aux 
niveaux national et infranational 

• Former les équipes d’intervention rapide et les doter de moyens 
leur permettant d’investiguer les cas et les groupes de cas au 
début de la flambée épidémique, et procéder à la recherche des 
contacts 

De manière 
continue 

22 pays/territoires • Cas rapidement isolés, contacts identifiés et mis 
en quarantaine, et groupes de cas contrôlés 

• Surmonter la fragmentation des systèmes de surveillance et de 
données, notamment en reliant les données épidémiologiques et 
de laboratoire, et en les intégrant à d’autres systèmes de 
surveillance des maladies lorsque cela est possible 

De manière 
continue 

22 pays/territoires • La surveillance de la COVID-19 devient une 
composante de la surveillance intégrée des 
maladies 

• Intégrer la surveillance de la COVID-19 à la surveillance 
sentinelle de la grippe 

2021-2022 22 pays/territoires • Plateforme pour la surveillance de la grippe dans 
la Méditerranée orientale actualisée avec les 
données sur la COVID-19 

• Mettre à jour la plateforme régionale de gestion des données sur 
la COVID-19 extraites au moyen du logiciel DHIS2 concernant le 
système d’information sanitaire de district 

De manière 
continue 

Niveau régional • Plateforme régionale du DHIS2 mise à jour 

• Analyser les données régionales de surveillance de la COVID-19 
et identifier les enseignements tirés 

2021 Niveau régional • Priorités identifiées pour renforcer la surveillance 
et la riposte pour la COVID-19 

• Améliorer le modèle mathématique utilisé par le Bureau régional 
de l’OMS pour s’adapter à l’évolution de la pandémie de  
COVID-19 

De manière 
continue 

Niveau régional • Prévision de la situation épidémiologique nationale 
de la COVID-19 et ajustement des plans de riposte 
en conséquence 

6 Amplifier le dépistage 
et le séquençage 

• Passer en revue et actualiser la stratégie nationale de dépistage 
en fonction de l’évolution de l’épidémiologie et du contexte 
national, notamment l’introduction éventuelle de tests de 
détection antigénique rapides 

De manière 
continue 

22 pays/territoires • Stratégie de dépistage affinée pour optimiser la 
détection, le diagnostic et l’utilisation des 
ressources 

• Poursuivre la décentralisation des capacités de dépistage au 
sein des réseaux de laboratoires nationaux au niveau local et 
des districts 

Décembre 
2021 

22 pays/territoires • Accès équitable des populations à risque aux 
services de dépistage par PCR 

• Mettre en place/élargir la capacité de séquençage génomique du 
SARS-CoV-2 

 

Juin 2022 22 pays/territoires • Capacité de séquençage génomique disponible 

• Partager les données sur le séquençage génomique (y compris 
celles provenant des laboratoires de santé publique nationaux, 

Décembre 
2021 

22 pays/territoires • Partage régulier des données sur le séquençage 
génomique par les pays disposant d’une capacité 
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des milieux universitaires et du secteur privé) en temps opportun 
par l’intermédiaire de plateformes régionales et mondiales, 
conformément aux dispositions du RSI (2005) et du Protocole de 
Nagoya 

ou d’accords de séquençage génomique par le 
biais de plateformes régionales et mondiales 

• Apporter un soutien opérationnel et logistique aux chaînes 
d’approvisionnement des laboratoires et établir des plans de 
chaîne d’approvisionnement pour l’achat et la distribution 

De manière 
continue 

Niveau régional • Accès rapide et durable aux kits de dépistage et 
autres fournitures de laboratoire 

• Accroître la participation des pays au projet OMS d’évaluation 
externe de la qualité des tests de dépistage du SARS-CoV-2 

Décembre 
2021 

Niveau régional • Amélioration des performances de dépistage du 
SARS-CoV-2 dans tous les laboratoires nationaux 
de référence 

• Améliorer l’accès des pays aux capacités de séquençage 
génomique 

Décembre 
2021 

Niveau régional • Tous les pays peuvent accéder à la capacité de 
séquençage génomique –au niveau national, 
régional 

7 Points d’entrée et 
voyages 
internationaux 

• Adopter une approche d’évaluation des risques pour étalonner 
les mesures d’atténuation, telles que la quarantaine, le dépistage 
pour les voyages internationaux et les exigences en matière de 
vaccination 

De manière 
continue 

22 pays/territoires • Mesures de santé publique appropriées pour les 
passagers internationaux mises en place afin 
d’endiguer la pandémie 

• Faciliter l'échange d'informations et la coordination entre les 
pays concernant les mesures sanitaires, l'information des 
passagers et la surveillance épidémiologique 

De manière 
continue 

22 pays/territoires • Les contacts des cas de COVID-19 détectés aux 
points d’entrée sont rapidement recherchés afin de 
minimiser la transmission nationale 

• Encourager la numérisation des informations sanitaires sur les 
tests COVID-19 et le statut vaccinal afin de disposer de données 
solides sur les passagers 

Décembre 
2022 

22 pays/territoires • Validation du statut vaccinal et des tests par 
différents pays pour faciliter les voyages 
internationaux 

• Adopter une approche d’évaluation des risques pour orienter les 
mesures relatives aux voyages (telles que la fermeture, le refus 
d’entrée sur le territoire ou le refus de visa) et continuer à 
signaler ces mesures à l’OMS 

De manière 
continue 

22 pays/territoires • Éviter toute entrave inutile aux voyages 
internationaux 

• Fournir des conseils aux voyageurs (y compris sur 
l’autosurveillance des signes et symptômes) et les diffuser à 
grande échelle 

De manière 
continue 

22 pays/territoires • Réduction au minimum du risque d’exposition et 
de transmission de la COVID-19 aux points 
d’entrée et au niveau national 

• Continuer à renforcer les capacités aux points d’entrée afin de 
gérer les risques potentiels de transmission transfrontalière et de 
faciliter la recherche des contacts au niveau international 

 

De manière 
continue 

22 pays/territoires • Les cas de COVID-19 sont rapidement détectés 
aux points d’entrée et font l’objet d’une enquête et 
d’une prise en charge rapides 

• Fournir un appui technique et des orientations pour rouvrir et 
rendre opérationnels les points d’entrée 

De manière 
continue 

Niveau régional • Reprises des voyages internationaux dans de bonnes 
conditions de sécurité et mise en place de mesures 
visant à faciliter ces voyages 
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• Examiner et actualiser les orientations fondées sur des bases 
factuelles relatives aux voyages internationaux conformément 
aux dispositions du RSI (2005) 

De manière 
continue 

Niveau régional • Recommandations fondées sur des bases 
factuelles mises en œuvre 

8 Faire progresser la 
recherche et 
l’innovation 

• Mener au moins une enquête séroépidémiologique en utilisant 
les protocoles des études « Unity » de l’OMS (pour la population 
générale, les agents de santé, les femmes enceintes, etc.) afin 
de produire des données probantes pour guider la prise de 
décisions en matière de santé publique 

 

Décembre 
2022 

22 pays/territoires • Données de séroprévalence disponibles pour un 
ou plusieurs groupes définis et utilisées afin 
d’ajuster les mesures de riposte si nécessaire 

• Participer et contribuer aux essais cliniques mondiaux 
« Solidarity » consacrés aux traitements utilisés pour la  
COVID-19 

 

Décembre 
2022 

5 pays/territoires • Base factuelle sur l’utilisation de différents 
médicaments élargie 

• Mener des études sur l’efficacité des vaccins afin de guider les 
stratégies de vaccination 

 

Décembre 
2022 

6 pays/territoires • Stratégies de vaccination guidées reposant sur les 
données relatives à l’efficacité des vaccins 

• Renforcer les capacités locales en matière de recherche clinique Décembre 
2022 

22 pays/territoires • Capacités nationales et régionales en matière de 
recherche clinique renforcées 

• Promouvoir et soutenir des recherches spécifiques visant à 
combler les lacunes des connaissances concernant l’approche 
« Une seule santé » et les maladies zoonotiques 

Décembre 
2022 

22 pays/territoires 
 

• Réalisation de recherches spécifiques sur 
l’approche « Une seule santé » et les maladies 
zoonotiques 

Prévenir et maîtriser les situations d’urgence sanitaire futures 

9 Gouvernance • Envisager la nomination d’un coordonnateur national de haut 
niveau pour la pandémie ou la sécurité sanitaire et la mise en 
place d’un centre de liaison national pour le RSI au sein du 
gouvernement avec un lien hiérarchique clairement défini au 
niveau du Cabinet 

Décembre 
2022 

22 pays/territoires • Pouvoirs et responsabilités renforcés des 
personnes chargées de la préparation aux 
situations d’urgence sanitaire 

• Mettre en place une structure/un mécanisme au niveau du 
Cabinet pour la supervision de la préparation aux situations 
d’urgence sanitaire, en définissant clairement les rôles et les 
responsabilités pour chaque ministère concerné 

 

Juin 2023 22 pays/territoires • Soutien politique et responsabilité accrus en 
matière de préparation aux situations d’urgence 
sanitaire 

• Intégrer pleinement la préparation aux situations d’urgence 
sanitaire dans les dispositifs nationaux de gestion des situations 
d’urgence (politiques, plans, structures), y compris des liens 
opérationnels clairs entre le ministère de la Santé et l’Agence 
nationale de gestion des catastrophes 

Juin 2023 22 pays/territoires • La préparation aux situations d’urgence sanitaire 
est pleinement intégrée dans les dispositifs 
nationaux multisectoriels de gestion des situations 
d’urgence 
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• Renforcer les capacités des fonctions de santé publique 
essentielles et les conditions préalables de gouvernance qui 
serviront de base à la transformation, la résilience et au 
relèvement des systèmes de santé 

De manière 
continue 

22 pays/territoires • Augmentation des investissements dans le 
renforcement des fonctions de santé publique 
essentielles en tant que base de la transformation 
des systèmes de santé, de l'élaboration et de la 
mise en œuvre de politiques et de plans nationaux 
et infranationaux pertinents 

• Mettre en place des plateformes nationales visant à promouvoir 
une gouvernance participative dans la prise de décisions 
sanitaires (par exemple pour la CSU, la sécurité sanitaire et les 
plans de transformation) en incluant la société civile, le secteur 
privé, les parlementaires, les universitaires et les représentants 
des partis politiques 

De manière 
continue 

22 pays/territoires • Appui technique personnalisé en fonction des 
différents contextes, priorités et opportunités des 
pays 

• Soutenir la redéfinition des fonctions, des structures et des capacités 
de gestion au sein des ministères de la Santé et des autorités 
sanitaires aux niveaux national et infranational 

De manière 
continue 

22 pays/territoires • Appui technique personnalisé en fonction des 
différents contextes nationaux  

• Renforcer les capacités des législateurs à améliorer la 
gouvernance des systèmes de santé en vue d’assurer la CSU et 
la sécurité sanitaire 

De manière 
continue 

22 pays/territoires • Capacités régionales et nationales renforcées pour 
proposer, examiner et mettre en œuvre 
efficacement des outils juridiques favorables à la 
CSU et à la sécurité sanitaire 

10 Stratégie et 
planification 

• Adopter le système de gestion des incidents en tant qu’approche 
nationale pour structurer et gérer la riposte aux situations 
d'urgence 

Décembre 
2022 

22 pays/territoires • Gestion prévisible et efficace des situations 
d’urgence 

• Mettre en place des centres d’opérations d’urgence de santé 
publique aux niveaux national et infranational et y consacrer toutes 
les ressources nécessaires, conformément aux normes 
internationales 

Décembre 
2022 

22 pays/territoires • Amélioration de la gestion stratégique et de la 
coordination des interventions d’urgence 

• Réaliser des examens de l’action en cours et a posteriori 
conformément au RSI (2005), selon les besoins, afin d’identifier 
les lacunes et les défis dans la riposte à la COVID-19 (y compris 
la riposte des systèmes de santé) en tenant compte des 
données ventilées (notamment sur les populations à risque) 

De manière 
continue 

22 pays/territoires • Amélioration de la riposte aux situations d’urgence 

• Examiner et actualiser les plans d’action nationaux pour la 
sécurité sanitaire sur la base des enseignements tirés de la 
riposte à la COVID-19 afin de guider les activités futures de 
préparation et de riposte qui font partie intégrante du système de 
santé, en adoptant une approche globale de gestion des risques 
en situation d’urgence 

 

Décembre 
2022 

22 pays/territoires • Les pays sont mieux préparés aux situations 
d’urgence futures 
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• Repenser les hôpitaux et les rendre plus adaptables et plus 
souples dans le cadre du renforcement de la résilience des 
hôpitaux 

De manière 
continue 

22 pays/territoires • Les hôpitaux sont plus adaptables et plus souples 
pour riposter aux situations d’urgence 

• Élaborer des plans de préparation englobant l’ensemble des risques 
pour les hôpitaux (y compris la préparation aux flambées 
épidémiques), en particulier dans les pays à revenu faible ou 
intermédiaire, les pays confrontés à des situations d’urgence 
complexes et/ou les pays dont les systèmes de santé sont fragiles, 
et organiser régulièrement des formations et des exercices de 
simulation basés sur le plan de préparation des hôpitaux 

De manière 
continue 

22 pays/territoires • Les hôpitaux sont mieux préparés à tous les 
risques 

• Augmentation des exercices de simulation 
hospitalière basés sur le plan de préparation des 
hôpitaux 

• Apporter un soutien et des orientations à l’examen et à 
l’actualisation des plans d’action nationaux pour la sécurité 
sanitaire et faciliter leur mise en œuvre 

De manière 
continue 

Niveau régional • Les pays sont mieux préparés aux situations 
d’urgence futures 

11 Financement durable • Négocier avec le ministère des Finances pour accroître l’espace 
budgétaire consacré à la santé et assouplir les dépenses 
destinées aux situations d’urgence 

De manière 
continue 

22 pays/territoires • Augmentation du budget dédié et des dépenses 
flexibles pour les situations d’urgence 

• Investir dans le renforcement de l'adaptabilité des hôpitaux à la 
préparation aux situations d’urgence 

De manière 
continue 

22 pays/territoires • Augmentation des investissements pour accroître 
l'adaptabilité des hôpitaux à la préparation aux 
situations d’urgence 

• Promouvoir des réponses politiques et des instruments fiscaux 
qui permettent d’améliorer la situation macroéconomique et 
d’avoir un impact sur la santé (comme les taxes sanitaires, les 
investissements en faveur de la santé dans les plans de relance 
budgétaire et l’inclusion de la santé dans les plans d’allègement 
de la dette) 

De manière 
continue 

22 pays/territoires • Augmentation des dépenses publiques de santé 

• Donner la priorité aux investissements publics en faveur des 
biens communs de santé 

De manière 
continue 

22 pays/territoires • Les biens communs de santé sont utilisés et servent 
de catalyseurs pour la couverture sanitaire universelle 
et la réalisation des objectifs de sécurité sanitaire 

12 Surveillance, alerte et 
gestion de 
l’information 

• Renforcer la capacité de gestion/analyse des données aux niveaux 
régional et national 

2021-2024 22 pays/territoires • Épidémiologistes/analystes de données formés 

• Maintenir et renforcer le système de surveillance sentinelle de la 
grippe saisonnière pour soutenir la surveillance d’autres 
maladies respiratoires 

Décembre 
2022 

22 pays/territoires • Renforcement des systèmes de surveillance de la 
grippe et d’autres maladies respiratoires 

• Intégrer la surveillance, le dépistage et le suivi du SARS-CoV-2 
dans les plateformes existantes pour la grippe et d’autres 
maladies respiratoires, afin de pérenniser ces processus à 
l’avenir 

Décembre 
2022 

22 pays/territoires • Surveillance renforcée pour la détection précoce 
des cas 
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• Étendre l’utilisation du modèle mathématique appliqué par le 
Bureau régional de l’OMS à d’autres maladies 

2021-2024 Bureau régional de 
l’OMS 

• Renforcement de la prévention et des efforts de 
riposte rapide face aux signaux et aux événements 
de santé publique 

• Étendre l’utilisation de la plateforme de gestion du logiciel DHIS2 
à la prise en charge de tous les événements de santé publique 

2021-2024 Bureau régional de 
l’OMS + au moins 
5 pays/territoires 
 

• Mise à jour et déploiement de la plateforme de 
gestion DHIS2 dans certains pays 

• Renforcer l’utilisation d’outils d'analyse des médias  
sociaux (Sprinklr et Epitweetr) pour la détection de tous les 
événements de santé publique et les déployer dans les pays 

2021-2023 Bureau régional de 
l’OMS + au moins 
5 pays/territoires 
 

• Outils d’analyse des médias sociaux régulièrement 
utilisés au Bureau régional de l’OMS et dans certains 
pays ; mise à jour de l’outil de l'Initiative de veille 
épidémiologique à sources ouvertes  

• Définir les exigences relatives aux tableaux de bord pour la 
communication de données sur les événements de santé publique 

2022 Niveau régional • Document sur les exigences du tableau de bord 
élaboré 

• Accroître l’utilisation des systèmes d’information  
géographique (SIG) pour le suivi des événements de santé 
publique et la diffusion des informations 

2022-2023 Niveau régional + pays/ 
territoires 

• Utilisation des systèmes d'information 
géographique pour le suivi des événements 

• Développer la télédétection pour compléter la collecte des 
données sur le terrain 

2022-2023 Niveau régional + au 
moins 5 pays/territoires 

• Informations supplémentaires recueillies par 
télédétection 

13 Renforcement des 
personnels de santé 

• Renforcer les capacités de mobilisation pour riposter aux situations 
d’urgence et élaborer des politiques/plans pour une mise en 
œuvre rapide desdites capacités pendant les situations d’urgence 

De manière 
continue 

22 pays/territoires • Mobilisation fiable de personnel qualifié pour faire 
face aux situations d’urgence 

• Intégrer la préparation aux situations d’urgence sanitaire dans 
les programmes de premier et de deuxième cycles universitaires 
destinés à tous les cadres de professionnels de la santé 

2022-2024 22 pays/territoires • Professionnels de la santé mieux formés à la 
prévention et à la détection des situations 
d'urgence sanitaire, ainsi qu'à la préparation et à la 
riposte à celles-ci 

14 Capacités de 
laboratoire et de 
séquençage 

• Continuer à renforcer les capacités en matière d’infrastructures 
de laboratoire, de personnels et d’équipements aux niveaux 
national et infranational 

De manière 
continue 

22 pays/territoires • Amélioration des capacités de laboratoire pour la 
détection, le diagnostic et la riposte lors des 
situations d’urgence sanitaire 

• Continuer à accroître et à maintenir les capacités d’analyse 
moléculaire et de séquençage génomique 

Décembre 
2022 

22 pays/territoires • Capacité de laboratoire adéquate et fiable pour 
détecter et surveiller les nouveaux variants 

• Élaborer et mettre en œuvre un cadre réglementaire répondant 
aux normes les plus élevées en matière de sécurité et de sûreté 
biologiques en laboratoire 

Décembre 
2022 

22 pays/territoires • Normes élevées de sécurité et de sûreté 
biologiques établies et maintenues 

• Continuer à améliorer la transparence et le partage rapide des 
données et informations relatives au séquençage génomique par 
le biais de plateformes de données accessibles au public (par 
exemple, l’initiative mondiale sur le partage des données 

Décembre 
2022 

22 pays/territoires • Données et informations sur le séquençage 
génomique partagées et utilisées de manière 
transparente et systématique pour guider les 
ripostes aux flambées épidémiques 
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relatives à la grippe aviaire, GISAID) en collaboration avec la 
communauté médicale et scientifique et les réseaux de 
laboratoires et de surveillance 

• Participer à des programmes externes d’assurance de qualité 
pour les tests moléculaires 

Décembre 
2022 

22 pays/territoires • Laboratoires nationaux de référence très 
performants pour les tests moléculaires 

• Renforcer les capacités locales par la formation et le mentorat 
en matière de séquençage génomique, de bio-informatique et de 
stratégies et procédures de diagnostic (y compris l’utilisation de 
kits de tests diagnostiques rapides par détection antigénique, le 
prélèvement, le conditionnement et le transport des échantillons) 

Décembre 
2022 

22 pays/territoires • Formation du personnel au séquençage 
génomique et à la bio-informatique pour mettre en 
œuvre différentes stratégies et procédures de 
diagnostic (y compris le prélèvement, le 
conditionnement et le transport des échantillons) 

• Veiller à la mise en œuvre rigoureuse des mesures de sécurité 
et de sûreté biologiques, en particulier dans le contexte du 
séquençage génomique 

Décembre 
2022 

22 pays/territoires • Mesures de sécurité et de sûreté biologiques 
rigoureuses pour tous les laboratoires de 
référence 

• Soutenir et renforcer les capacités de séquençage génomique 
des deux laboratoires régionaux de référence afin d’apporter un 
meilleur appui aux pays qui ne disposent pas actuellement de 
ces capacités 

Décembre 
2022 

22 pays/territoires • Soutien fourni à tous les pays de la Région par les 
deux laboratoires régionaux de référence en matière 
de diagnostic de laboratoire avancé des agents 
pathogènes à haut risque 

15 Vaccination • Renforcer les systèmes de surveillance de la sécurité vaccinale 
et de pharmacovigilance afin de détecter, d’étudier et d’analyser 
les manifestations postvaccinales indésirables (MAPI) et les 
manifestations indésirables d’intérêt particulier, de valider les 
signaux de sécurité et de recommander des interventions 
appropriées en matière de santé publique ou autres 

Décembre 
2022 

22 pays/territoires • Partage d’informations sur les manifestations 
indésirables pour améliorer la sécurité vaccinale 

• Renforcer les capacités pour la production de vaccins sûrs et 
efficaces 

Décembre 
2023 

Égypte, Émirats arabes 
unis, République 
islamique d’Iran, Pakistan 
et Tunisie 

• Production locale de vaccins pour satisfaire une 
proportion croissante de la demande nationale et 
régionale 

• Renforcer et accroître les capacités des autorités nationales de 
réglementation 

 

Décembre 
2023 

22 pays/territoires • Capacités locales renforcées pour l’approbation 
réglementaire et le déploiement des vaccins 

• Fournir un appui et des orientations aux pays pour améliorer la 
production, l’approbation réglementaire, le déploiement et le 
suivi de l’innocuité des vaccins 

De manière 
continue 

Niveau régional • Amélioration de la disponibilité de vaccins sûrs et 
efficaces contre le SARS-CoV-2 et d’autres agents 
pathogènes 

16 Points d’entrée et 
voyages 
internationaux 

• Recenser les ressources humaines aux points d’entrée en 
appliquant une approche fondée sur les besoins, et en 
s’appuyant sur un cadre de capacités pour la dotation en 
personnel sanitaire et non sanitaire 

Juin 2022 22 pays/territoires • Capacités et lacunes en ressources humaines 
identifiées ; et capacités suffisantes en place pour 
appliquer le RSI (2005) aux points d’entrée 
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• Mettre en place un programme de formation professionnelle pour le 
personnel des points d’entrée, complété par des cours de remise à 
niveau et des possibilités de développement professionnel continu 

 

Décembre 
2022 

22 pays/territoires • Les menaces pour la santé publique aux points 
d’entrée sont rapidement détectées, font l'objet 
d'une enquête et d'une prise en charge rapides 

• Harmoniser et améliorer les systèmes d’information aux points 
d’entrée afin de permettre la saisie d’informations sanitaires en 
temps réel sur les cas suspects, y compris les notifications 
croisées et les boucles de rétroaction pour toutes les parties 
prenantes, et pouvoir alimenter la surveillance nationale 

Juin 2023 22 pays/territoires • Recherche rapide des contacts au-delà des 
frontières 

• Élaborer des plans d’urgence pour toutes les menaces pour la 
santé publique couvrant tous les risques et mettre en œuvre des 
modes opératoires normalisés au niveau des points d’entrée afin 
de garantir la mise en place d’approches et d’une gestion des 
situations d’urgence standardisées 

Juin 2022 22 pays/territoires • Des modes opératoires normalisés sont en place 
pour la gestion des urgences de santé publique 
aux points d’entrée, en tant que partie intégrante 
des plans nationaux de gestion des situations 
d’urgence 

• Faciliter le dialogue transfrontalier entre les pays voisins, 
identifier les préoccupations mutuelles en matière de santé 
publique (ainsi que les possibilités d’échange d’informations et 
de ressources), entreprendre une analyse des parties prenantes, 
élaborer un mémorandum d'accord/des modes opératoires 
normalisés et organiser des événements de formation conjoints 

De manière 
continue 

22 pays/territoires • Responsabilités partagées et convenues pour la 
gestion des événements et des urgences de santé 
publique au-delà des frontières 

• Modifier et restructurer les espaces aux points d’entrée afin d’atténuer 
les risques de transmission pendant les déplacements et de faciliter la 
distanciation sociale, le contrôle des foules et le respect des règles 
d’hygiène  

Décembre 
2023 

22 pays/territoires • Réduction au minimum du risque d’exposition et 
de transmission de la COVID-19 aux points 
d’entrée 

• Coordonner les activités relatives aux points d’entrée lors des 
voyages internationaux avec les partenaires concernés à tous 
les niveaux 

De manière 
continue 

Niveau régional • Partenariat et coordination encouragés avec les 
partenaires internationaux (par exemple l’OMS, 
l’OACI, l’OIM et l’OMI) 

• Fournir un appui et des orientations pour développer les 
capacités requises en vertu du RSI (2005) aux points d’entrée et 
faciliter les voyages internationaux 

De manière 
continue 

Niveau régional • Amélioration de la préparation et de la riposte aux 
points d’entrée 

17 « Une seule santé » • Établir un comité/une plateforme/une équipe national(e) 
multisectoriel(le) et unifié(e) lié(e) à l’approche « Une seule 
santé » comprenant des membres gouvernementaux et non 
gouvernementaux doté(e) de mandats clairs 

Décembre 
2022 

22 pays/territoires • Mise en place d’une équipe fonctionnelle liée à 
l’approche « Une seule santé » dotée de mandats 
clairs pour gérer et superviser toutes les activités 
relatives à ladite approche 

• Entreprendre une évaluation multisectorielle conjointe des 
risques zoonotiques, des capacités de lutte contre les zoonoses 
et des lacunes dans ce domaine 

Décembre 
2022 

22 pays/territoires • Risques zoonotiques prioritaires identifiés et 
capacités des systèmes documentées pour guider 
la planification 
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• Élaborer et mettre en œuvre une stratégie nationale et un plan 
d’action coordonnés pour favoriser l'approche « Une seule 
santé » qui accordent la priorité aux zoonoses les plus 
préoccupantes, en impliquant tous les secteurs concernés 

Décembre 
2022 

22 pays/territoires • Élaboration et mise en œuvre d’un plan d’action 
conjoint impliquant toutes les parties prenantes 
nationales de l’approche « Une seule santé » 

• Mettre en place/examiner le système et les mécanismes de 
surveillance et de partage d’informations sur les zoonoses et 
autres menaces à l’interface humain-animal-environnement 

Décembre 
2021 

22 pays/territoires • Mise en place de systèmes améliorés de détection 
des événements et des maladies, et établissement 
de mécanismes pour le partage des données, y 
compris entre les secteurs 

• Coordonner les activités dans le cadre de l’approche « Une 
seule santé » avec les partenaires internationaux à tous les 
niveaux 

De manière 
continue 

Niveau régional • Partenariat et coordination renforcés avec les 
partenaires internationaux (OMS, FAO, OIE et 
PNUE) 

• Contribuer à l’élaboration et à l’expérimentation de nouveaux 
outils, documents d’orientation et matériels de formation en 
étroite collaboration avec l’OMS (Bureau régional et Siège), la 
FAO, l’OIE et le PNUE 

De manière 
continue 

Niveaux régional et 
national 

• Amélioration de la capacité à mettre en œuvre les 
activités liées à l’approche « Une seule santé » 
pour détecter les zoonoses et y répondre 

18 Services de santé 
essentiels et critiques 

• Mettre à profit les soins de santé primaires pour le déploiement 
des vaccins et d’autres services de santé essentiels 

De manière 
continue 

22 pays/territoires • Renforcement des systèmes de soins de santé 
primaires, qui servent de base à la réalisation des 
objectifs en matière de couverture sanitaire 
universelle et de sécurité sanitaire 

• Identifier les services de santé essentiels nécessaires à la 
continuité des opérations, en cas d'absentéisme élevé du 
personnel et de fournitures limitées en raison d'une pandémie 

Décembre 
2021 

22 pays/territoires • Liste des services de santé essentiels prioritaires 

• Renforcer la prestation des services de santé essentiels et 
identifier les options de soutien à distance 

De manière 
continue 

22 pays/territoires • Identification des interventions pouvant être 
réalisées à distance 

• Optimiser les capacités des agents de santé en utilisant des 
approches de télémédecine (santé numérique) 

De manière 
continue 

22 pays/territoires • Amélioration des capacités des agents de santé 
grâce à l’utilisation d’approches de  
télémédecine (santé numérique) 

• Veiller à ce que les populations vulnérables aient accès aux 
services de santé essentiels et critiques 

De manière 
continue 

22 pays/territoires • Amélioration de l’accès des populations 
vulnérables aux services de santé essentiels et 
critiques 

19 Chaîne 
d’approvisionnement 

• Élaborer/examiner une liste prioritaire de médicaments, vaccins 
et produits de santé conforme aux lignes directrices nationales 
relatives aux traitements 

Juin 2022 22 pays/territoires • Listes nationales des médicaments essentiels (y 
compris la liste prioritaire des médicaments, 
vaccins et produits de santé) formulées, évaluées 
et révisées 

• Renforcer les autorités nationales de réglementation, notamment 
pour s’assurer que les médicaments et les produits de santé 
fournis en situation d’urgence sont conformes aux normes de 

Décembre 
2023 

22 pays/territoires • Mise en œuvre et suivi efficaces des 
réglementations sur les médicaments et des 
bonnes pratiques de fabrication garantis 
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qualité nationales et internationales, et pour garantir les bonnes 
pratiques de fabrication pour la production locale de 
médicaments et de vaccins 

 

• Examiner de manière exhaustive le système national de la chaîne 
d’approvisionnement, et élaborer et mettre en œuvre un plan 
d’action correctif connexe, en mettant l’accent sur les maillons les 
plus faibles 

Juin 2023 22 pays/territoires • Chaîne d’approvisionnement évaluée et 
recommandations visant à renforcer le système 
mises en œuvre 

• Fournir un appui technique en temps opportun pour l’élaboration 
des plans d’achat et de distribution 

De manière 
continue 

Niveaux régional et 
national 

• Appui technique fourni en cas de besoin pour la 
planification des achats et de la distribution 

• Définir des modes opératoires normalisés dans les plans 
d’approvisionnement et d’achat, y compris des plans et des 
calendriers de distribution, afin d’assurer la livraison en temps 
voulu des fournitures sanitaires d’urgence aux pays 

Février 2022 Niveaux régional et 
national 

• Modes opératoires normalisés élaborés et 
appliqués pour les approvisionnements et les 
achats 

20 

 

Confiance et 
participation 
communautaires 

• Créer un espace pour la participation communautaire et civique 
dans la structure de gouvernance 

Décembre 
2021 

22 pays/territoires • Adoption d’une législation permettant la 
participation des communautés et de la société 
civile à la structure de gouvernance 

• Examiner les stratégies et plans nationaux existants de 
préparation et de riposte aux situations d’urgence sanitaire et 
veiller à ce que le rôle des communautés et de la société civile 
soit identifié et intégré 

Février 2021 22 pays/territoires • Définition du rôle des communautés et de la 
société civile dans la préparation et la riposte aux 
situations d’urgence 

• Concevoir et mettre en œuvre des programmes de renforcement 
des capacités pour autonomiser les communautés et la société 
civile 

Décembre 
2022 

22 pays/territoires • Participation des communautés à l’évaluation des 
besoins et à la prise de décisions concernant les 
interventions appropriées et à leur mise en œuvre  

• Établir et renforcer les capacités des agents de première ligne 
formels et informels, y compris les agents de santé et travailleurs 
sociaux communautaires 

De manière 
continue 

22 pays/territoires • Agents de santé communautaires de première 
ligne bien formés et mobilisés dans la préparation 
et la riposte 

• Renforcer la mobilisation sociale d’un large éventail de 
partenaires et de parties prenantes de la société civile aux 
niveaux national et local, par le biais du dialogue social, afin de 
garantir leur contribution à la gouvernance, aux politiques et aux 
stratégies de santé 

Juin 2023 22 pays/territoires • Efforts de mobilisation sociale harmonisés et bien 
coordonnés 

• Mettre en œuvre l’anthropologie et d’autres sciences sociales 
appliquées pour écouter et comprendre les communautés, et 
recueillir leurs idées sur le contexte socioculturel et politique afin 
de guider les programmes et interventions de santé adaptés et 
localisés 

Décembre 
2022 

22 pays/territoires • Les interventions en matière de santé sont 
guidées par le retour d’information des 
communautés 
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• Soutenir les approches de recherche participative 
communautaire pour la collecte de données probantes sur la 
participation communautaire et civique afin de guider 
l’élaboration de politiques et la planification stratégique, et de 
suivre les progrès, en veillant à ce que les populations 
vulnérables soient incluses 

Juin 2023 22 pays/territoires • Interventions en faveur de la participation 
communautaire et civique fondées sur des 
données probantes 

• Mettre en place un mécanisme de suivi et d’évaluation des 
résultats sanitaires des interventions à base communautaire 

Décembre 
2021 

22 pays/territoires • Amélioration des résultats sanitaires 
conformément aux stratégies et plans de santé 
nationaux 

• Fournir des orientations sur la création d’un espace pour les 
communautés et la société civile dans la structure de 
gouvernance aux niveaux national et infranational 

De manière 
continue 

Niveau régional • Communautés et sociétés civiles impliquées dans 
la structure de gouvernance 

• Soutenir les processus de documentation et mettre en place une 
plateforme régionale accessible aux représentants 
communautaires et civiques pour partager les connaissances et 
les meilleures pratiques 

De manière 
continue 

Niveau régional • Partage des connaissances et des meilleures 
pratiques, ainsi qu’amélioration des modalités pour 
faire participer des communautés à la prévention des 
situations d’urgence, à la préparation et à la riposte à 
celles-ci 

• Soutenir les approches de recherche participative à base 
communautaire pour évaluer et suivre la mobilisation des 
communautés et de la société civile 

De manière 
continue 

Niveau régional • Politiques et interventions soutenues par la 
recherche 

21 Responsabilisation et 
conformité 

• Entreprendre un examen du plan d’action national pour la 
sécurité sanitaire, en s’appuyant sur les enseignements tirés de 
la pandémie de COVID-19 et d’autres situations d’urgence 

Décembre 
2021 

22 pays/territoires • Plan d’action national actualisé pour la sécurité 
sanitaire 

• Identifier le secteur principal et soutenir les secteurs en vue de la 
mise en œuvre du plan d’action national pour la sécurité 
sanitaire et allouer des ressources pour sa mise en œuvre 

Décembre 
2021 

22 pays/territoires • Mise en œuvre ciblée et en bonne voie du plan 
d’action national pour la sécurité sanitaire 

• Passer en revue et mettre à jour les mandats du point focal 
national pour le RSI, en s’inspirant des enseignements tirés de la 
pandémie de COVID-19 et d’autres situations d’urgence 

Février 2022 22 pays/territoires • Suivi et évaluation renforcés de l’application du 
RSI (2005) 

• Allouer des ressources visant à donner des moyens aux points 
focaux nationaux pour le RSI en matière de structure 
organisationnelle, d’espace, de personnel et d’autorité pour 
faciliter la notification à l’OMS 

Juin 2022 22 pays/territoires • Amélioration de l’application du RSI (2005), y 
compris la notification à l’OMS 

• Renforcer le respect du RSI (2005) et d’autres traités 
internationaux 

De manière 
continue 

22 pays/territoires • Préparation et riposte aux situations d’urgence 
sanitaire améliorées 

• Fournir des orientations sur les mandats des points focaux 
nationaux du RSI 

Décembre 
2021 

Niveau régional • Points focaux nationaux du RSI dotés de moyens 
d’agir 
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• Concevoir et mettre en œuvre des interventions de renforcement 
des capacités ciblant les points focaux nationaux pour le RSI 

De manière 
continue 

Niveau régional • Points focaux nationaux du RSI bien formés avec 
une participation active à l’évaluation, à la mise en 
œuvre et au suivi du RSI (2005)  

22 Procédures 
d’évaluation 
complémentaires 

• Déployer de nouveaux efforts pour examiner et évaluer la 
préparation à la lumière des enseignements tirés de la pandémie 
de COVID-19 et d’autres situations d’urgence 

De manière 
continue 

22 pays/territoires • Meilleure compréhension des niveaux de 
préparation réels aux situations d'urgence dans les 
pays 

• Collaborer avec les groupes de travail mondiaux mis en place 
par l’OMS pour élaborer des outils et des procédures 
d’évaluation de la préparation 

De manière 
continue 

22 pays/territoires • Outils et procédures adaptés aux pays pour 
l’évaluation de la préparation aux situations 
d’urgence 

• Élaborer des orientations, des outils et des procédures pour 
faciliter les évaluations et les examens de préparation 

De manière 
continue 

Niveau régional • Efforts déployés pour mettre en place des 
systèmes de santé résilients 

 


